Stage officinal de pratique professionnelle (6ème Année)

Objectifs 

Le stage a pour but de développer une connaissance globale de l’exercice officinal et d’aborder toutes les facettes du métier de pharmacien (adjoint ou titulaire), afin d’avoir une posture de professionnel de santé responsable et autonome, capable de gérer la majorité des situations rencontrées à l’officine. Le suivi des apprentissages sera supporté par un tableau de bord de stage synthétisant l’ensemble des compétences attendues.

A l’issue du stage, l’étudiant doit notamment être capable de :
- Réaliser l’intégralité de l’acte de dispensation pouvant conduire à une Intervention Pharmaceutique.
- Participer à l’accompagnement des patients en mettant en œuvre les actes de soins pharmaceutiques (conventionnés ou non) : Bilan Partagé de Médication, Entretiens Pharmaceutiques, Télésanté, missions coordonnées avec d’autres professionnels de santé.
- Collaborer avec les patients, l’ensemble de l’équipe officinale et les autres professionnels de santé 
- Comprendre la gestion de l’officine (administrative, comptable, ressources humaines, formation continue…).
- Répondre à une demande de préparations pharmaceutiques en respectant les Bonnes Pratiques de Préparation depuis l’analyse pharmaceutique et réglementaire, en passant par la sous-traitance et ses contrats, la vérification à postériori, l'enregistrement, la traçabilité, la tarification, jusqu’à la délivrance au patient.
- Découvrir le petit appareillage en Orthopédie, le maintien du patient à domicile, la phytothérapie, l’aromathérapie, la dermopharmacie, la diététique/micronutrition, la pharmacie vétérinaire…. 
- S’engager dans une Démarche Qualité à l’Officine, engagement collectif pris à l’initiative de l’Ordre National des Pharmaciens.
- Développer et réaliser des actions de prévention et de santé publique (vaccination, dépistage, bilan de prévention, déclarations de Vigilances). 



Attendus du Stagiaire

- S’intégrer à l’équipe de son lieu de stage, être ponctuel, respectueux envers l’ensemble des membres de l’équipe, avoir une tenue correcte et adaptée à son lieu de stage.
- Respecter la hiérarchie et reconnaitre l’expertise et la motivation de son maitre de stage et des pharmaciens qu’il délègue à l’accompagner dans son apprentissage et sa progression.
- Faire preuve de motivation à apprendre, de curiosité, d’initiative et d’adaptation en fonction des obligations de l’activité et dans l’intérêt du bon fonctionnement de son lieu de stage.
- Porter un intérêt soutenu et participer aux différentes activités de l’officine.
- s’impliquer dans son stage et travailler en collaboration avec son maitre de stage et l’ensemble de l’équipe à acquérir les compétences (cf Tableau de bord) qui lui permettront de devenir un pharmacien autonome et responsable à la fin de son stage.
- Vivre en condition réelle des situations d’apprentissage multiples et diverses auxquelles est confronté le pharmacien d’officine qui sont indispensables pour l’apprentissage des compétences qu’il devra maitriser (cf Tableau de bord)
- Réaliser des autoévaluations régulières de sa maitrise des différentes compétences identifiées dans le tableau de bord par une analyse critique de la qualité de sa pratique et de sa gestion de situations d’apprentissage auxquelles il est confronté pendant son stage. Il doit se poser régulièrement pour cela les questions suivantes : Qu'est-ce que je savais ? Qu’est ce j’aurais eu besoin de savoir ? Qu'ai-je bien réussi ? De quoi suis-je satisfait ? Qu’est-ce que j’ai moins bien réussi ? Quelles ont été mes difficultés ? Qu'est-ce que je dois améliorer dans mes connaissances, mon savoir-faire et mon savoir-être et comment puis-je y parvenir ? En quoi ai-je progressé pour la gestion de cette situation par rapport aux précédentes ?
- Rester dans une posture d’apprentissage, ouvert et à l’écoute :
. en vivant la supervision et la rétroaction de son maitre de stage comme une nécessité pour sa progression et non comme une menace pour son estime personnelle  
. en se remettant honnêtement en question et en faisant preuve d’autocritique pour stimuler sa réflexion sur ses apprentissages.
. en demandant de l’aide à son maitre de stage et en exprimant ses difficultés et ses faiblesses sans avoir peur que cela soit interprété comme un manque de confiance ou de l’incompétence.
. en maintenant une alliance pédagogique basée sur la confiance mutuelle avec son maitre de stage et son équipe.
- Évaluer objectivement le déroulement de son stage sur son lieu de stage, ainsi que l’accompagnement pédagogique dont il a bénéficié.
- Ne pas réaliser d’actes en lien direct avec les patients (délivrance des produits de santé, prescription d’un vaccin, TROD, entretiens patients) sans le contrôle effectif d’un pharmacien diplômé.



Attendus du Maitre de stage
Le maître de stage est un professionnel expérimenté qui assume un rôle de formateur de terrain engagé auprès de son stagiaire. Il est un modèle pour son stagiaire et joue un rôle central dans son développement et la construction de son identité professionnelle. Il collabore avec lui pour l’accompagner et faciliter son apprentissage et l’acquisition des compétences qu’il doit maitriser afin de pouvoir devenir un pharmacien autonome et responsable à l’issue du stage. Pour cela, il doit identifier ce que son stagiaire maitrise déjà, définir avec lui ses besoins d’apprentissage et assurer une supervision régulière et un accompagnement structuré en l’observant, le questionnant, et analysant ses pratiques pour favoriser sa réflexivité et l’intégration des savoirs, savoir-faire et savoir-être. Ainsi, les attendus du maitre de stage sont :
• Prendre connaissance de l’ensemble des compétences du tableau de bord de stage, organiser l’accueil de son stagiaire sur son lieu de stage et l’intégrer dans son équipe.
• Expliciter ses attentes vis-à-vis de son stagiaire (attitudes, horaires, confidentialité, sécurité).
• En tout début de stage, identifier avec lui ses besoins et objectifs d’apprentissage, son accompagnement, les attentes réciproques, et planifier son travail et ses apprentissages.
• Repérer des situations d’apprentissage pertinentes qu’il fera vivre et gérer au stagiaire (récurrentes, formatrices, adaptées à son niveau), en évitant de les choisir seulement en fonction des apprentissages qu’il affectionne, et les utiliser pour la supervision.
• Prévoir régulièrement des moments essentiels de débriefing suite à une supervision directe (observation de la situation), ou une supervision indirecte (sans observation mais grâce à un retour à posteriori par le stagiaire de la situation). En pratique : 
- inviter son stagiaire à faire son autocritique/autoévaluation.
- lui partager vos observations en valorisant ses forces, ses efforts et ses progrès, en pointant ses besoins d’apprentissage (sans en oublier par crainte de le blesser) et en le guidant vers les stratégies et les ressources nécessaires pour qu’il puisse progresser (sans faire un cours).
L’ensemble de cette prise de recul doit se concentrer sur les compétences du tableau de bord qui sont mobilisées dans la situation d’apprentissage concernée.
[bookmark: _Hlk216644505]• Expliciter ses propres raisonnements et partager ses savoirs en toute transparence. 
• S’assurer de la compréhension des informations données à son stagiaire en évitant les écueils que sont la surcharge de remarques, les jugements personnels, l’omission de difficultés du stagiaire ou encore des propos décourageants.
• Évaluer et informer son stagiaire sur sa progression dans l’acquisition des compétences.
• Maintenir une relation de confiance avec son stagiaire, basée sur le respect, la communication claire, honnête, bienveillante, l’écoute mutuelle, et en bannissant tout dénigrement, violence verbale, intimidation ou humiliation.
• Assumer un rôle de modèle et d’exemplarité professionnelle.
• Accepter que son stagiaire se trompe et reconnaitre sa méconnaissance. L’erreur est une occasion d’apprendre et fait partie du processus d’apprentissage. C’est une étape temporaire vers la réussite.
• Inciter son stagiaire à lui poser librement des questions.
• S’assurer que toute activité du stagiaire en lien direct avec un patient, et particulièrement la délivrance des produits de santé, soit sous la responsabilité et le contrôle effectif d’un pharmacien diplômé (article L.4241-1 et L.4241-10 du code de la santé publique).
•  Valider le livret de stage de son stagiaire en validant l’ensemble de ses retours d’expérience.
•  Evaluer objectivement l’implication et le comportement de son stagiaire ainsi que son niveau d’acquisition de l’ensemble des compétences du tableau de bord en concertation avec lui.
•  Evaluer le stage de son stagiaire sur l’application de gestion des stages avec une appréciation argumentée.
LIVRET de retours d’expérience de stage pour l’examen oral de stage

- Le stagiaire regroupe dans un document unique la totalité des productions relatives aux différentes activités pédagogiques qui vous auront permis d’acquérir et d’approfondir, tout au long du stage, un certain nombre de compétences du tableau de bord de stage.

- Toutes les productions intégrées dans le livret devront être validées par le Maitre de stage (date et signature)

- Ce document unique sera communiqué aux membres de jury de chaque stagiaire sur lequel ils s’appuieront pour les questions et les échanges nécessaires à son évaluation. 

- Il devra être rendu au plus tard le 12 juin 2026 minuit en le déposant sur AMETICE dans la rubrique prévue à cet effet. Tout retard ou tout LIVRET incomplet entrainera automatiquement un passage de l’examen de stage à la 2ème session fin Aout 2026.

- Le seul format autorisé de ce document unique sera en PDF. Plusieurs outils gratuits sur le net vous permettent de créer ce document unique (pdf24, ilovepdf,….).

- Chaque Livret doit être individuel. Il sera vérifié en tant que tel par rapport aux travaux rendus par les promotions précédentes et au sein de votre promotion (Plagiat). Conformément à la règlementation des examens d’AMU, tout plagiat sera considéré comme une fraude et traité comme tel.

- Les productions formant le LIVRET doivent être intégrées en respectant l’ordre des activités pédagogiques ci-dessous :


1. Tableau de bord de stage

- C’est un outil à usage partagé qui a pour vocation de s’assurer que le stagiaire, une fois diplômé sera à même d’assumer pleinement sa responsabilité pharmaceutique officinale.

- Il est utilisé pour réaliser tout au long du stage des évaluations conjointes et objectives, par le maitre de stage et son stagiaire, des compétences du stagiaire qui doivent permettre d’identifier ses besoins d’apprentissage et de valoriser sa progression. 

- Un grand nombre des compétences seront évaluées lors de l’examen écrit et oral du stage.




2. Prise de décision face à une situation de dilemme éthique

- Rendre les analyses des 2 situations de dilemme éthique les plus marquantes vécues pendant le stage. Ces 2 situations doivent être impérativement différentes dans leur contexte et dont une qui n’implique pas la délivrance de médicaments.

- Suivre et respecter les consignes indiquées sur le support d’information qui sera mis à votre disposition (AMETICE pour les étudiants, et dans la section « programme pédagogique du stage de sixième année » de la rubrique Documents & ressources de l’application des stages pour les maitres de stage).

- Participer à une séance de régulation formative obligatoire en Visio pour tous les stagiaires début mars 2026 et dont la date précise sera communiquée ultérieurement (étudiants et maitres de stage).


[bookmark: _Hlk185191445]3. Interventions Pharmaceutiques

- Rendre les analyses de 5 Interventions Pharmaceutiques (IP) de manière détaillée pendant le stage (de différents types de problèmes) pour l’examen de stage. Ces IP pourront être discutés avec le jury d’examen

- Suivre et respecter les consignes indiquées sur le support d’information qui sera mis à votre disposition (AMETICE pour les étudiants, et dans la section « programme pédagogique du stage de sixième année » de la rubrique Documents & ressources de l’application des stages pour les maitres de stage).

- Participer à une séance de régulation formative obligatoire en visio pour tous les stagiaires début mars 2026 et dont la date précise sera communiquée ultérieurement (étudiants et maitres de stage).

4. Participation active à une Démarche Qualité à l’Officine : Concevoir un plan d’action d’amélioration

- Rendre un retour d’expérience de la mise en œuvre au cours du stage de 2 plans d’action d’amélioration de pratiques en lien avec les activités de l’officine.

- Suivre et respecter les consignes indiquées sur le support d’information qui sera mis à votre disposition (AMETICE pour les étudiants, et dans la section « programme pédagogique du stage de sixième année » de la rubrique Documents & ressources de l’application des stages pour les maitres de stage).

- Participer à une séance de régulation formative obligatoire en Visio pour tous les stagiaires courant février 2026 et dont la date précise sera communiquée ultérieurement (étudiants et maitres de stage).

5. Mise en place d’entretiens pharmaceutiques et réalisation de Bilan Partagé de Médication

- Mettre en place et réaliser sur le lieu de stage des bilans partagés de médication

- Rendre un retour d’expérience de la mise en place et de la réalisation d’un bilan partagé de médication.

- Suivre et respecter les consignes indiquées sur le support d’information qui sera mis à votre disposition (AMETICE pour les étudiants, et dans la section « programme pédagogique du stage de sixième année » de la rubrique Documents & ressources de l’application des stages pour les maitres de stage).

- Participer à une séance d’information obligatoire en Visio pour tous les stagiaires fin janvier 2026 et dont la date précise sera communiquée ultérieurement (étudiants et maitres de stage).

- Participer à une séance de régulation formative obligatoire en Visio pour tous les stagiaires fin mars 2026 et dont la date précise sera communiquée ultérieurement (étudiants et maitres de stage).


Important : L’ensemble des séances de régulation ainsi que les webinaires organisés par la faculté font partie de la formation en stage et sont obligatoires pour les étudiants. Les maitres de stage sont invités à y participer.
Dans le cas où ces séances pédagogiques universitaires ont lieu pendant les horaires de stage, le temps de stage manqué ne sera pas à rattraper par le stagiaire.




+ Guide de stage de pratique professionnelle en officine
[image: ]

+ Contenu pédagogique utile pour la pratique professionnelle en officine disponible sur AMETICE


+ Journée de l’officine le mercredi 4 février 2026

- En cas de participation du stagiaire, cette journée de stage ne sera pas à rattraper, sous réserve de présentation du justificatif de participation à cette manifestation universitaire.


+ Concours national inter-faculté de dispensation d’ordonnance le 30 mars 2026
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- Concours à la faculté de pharmacie de Marseille (10 inscrits maximum) et finale dans les locaux du Conseil National de l’Ordre des pharmaciens (4 avenue Ruysdael) à Paris vendredi 5 juin 2026.

- Un prix (en euros) sera attribué au lauréat local par le Collège Régional des Maîtres et Conseillers de stage de la région PACA-CORSE-REUNION.

- L’inscription et le détail du déroulé de ce concours en local sera prochainement disponible sur AMETICE.

[bookmark: _Hlk216952499]- En cas de participation du stagiaire, le temps de stage manqué ne sera pas à rattraper, ainsi que l'absence du lauréat qui se rendra à Paris pour la finale nationale (avec son maitre de stage)


+ Cérémonie de remise de prix des lauréats du stage de pratique professionnelle le vendredi 3 juillet après-midi

Tous les stagiaires, leur maitre de stage et leurs conseillers de stage sont conviés à cette cérémonie festive qui mettra notamment à l’honneur tous les lauréats du stage de 6ème A officine, mais pas que…..


Evaluations du stagiaire et du lieu de stage : 	
· 
· Evaluation du lieu de stage à compléter par l’étudiant sur l’application de gestion des stages au plus tard le 3 juillet 2026
· 
· Evaluation du stagiaire à compléter par le Maitre de stage sur l’application de gestion des stages au plus tard le 22 juin 2026



Date et signature de l’étudiant 						Date et signature du maitre de stage 	
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